
[image: C:\Users\colins\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\JE4QK3X6\CSE EVEL  QUADRAL.png]







Règlement des Activités 
Sociales et Culturelles
de l’UES EVEL & QUADRAL

2025










Les membres du Comité Social et Economique se sont réunis et ont actualisé les règles régissant des Activités Sociales et Culturelles.

Article 1 – Les bénéficiaires 

Les droits aux activités sociales et culturelles sont ouverts à tous les salariés de l’UES Evel & Quadral dès leur arrivée et ayant complété leur fiche collaborateur sur Lucca.
Deux collaborateurs en couple travaillant au sein de l’UES Evel & Quadral sont considérés chacun comme un ouvrant droit à part entière et peuvent bénéficier de tous les avantages accordés à l’exception des cadeaux accordés aux enfants qui ne seront versés qu’en une seule fois par enfant et par événement.
Sont considérés comme ayants droit les enfants jusqu’à l’âge de 16 ans ainsi que les enfants du conjoint, concubin, époux à charge du collaborateur jusqu’à l’âge de 16 ans. 
Ils doivent être présents à la date de commande des prestations et toujours salariés à la date de distribution pour l’ensemble des prestations (chèques cadeaux, colis, etc…)
Pour assurer la continuité des prestations, les collaborateurs doivent informer les membres du C.S.E. de toutes modifications les concernant via leur fiche collaborateur sous Lucca à mettre à jour par eux même. Ils doivent également mettre à jour ces informations via  leur compte personnel sur la plateforme HelloCSE (cf. Article 5) pour tout nouvel ayant-droit, et déposer un justificatif afin de valider son enregistrement (acte de naissance, etc…). 

Article 2 - Noël

· Cadeaux Noël Enfants :
Le CSE de l’UES EVEL & QUADRAL accorde aux enfants une participation sous forme de bons d’achat d’une valeur variant en fonction de l’âge des enfants, à savoir :
· Jusqu’à 6 ans : 40€
· De 7 à 10 ans : 50€
· De 11 à 16 ans : 70€
Les salariés devront s’assurer que leurs enfants sont bien enregistrés pour bénéficier des chèques cadeaux. Les cartes cadeaux sont distribuées sur le mois de Décembre (avant les congés scolaires).
· Cadeaux Noël salariés :
Tous les salariés présents à la date de commande et toujours salariés à la date de distribution au sein de l’UES recevront des cartes cadeaux dont la valeur sera communiquée en réunion CSE du mois de novembre au plus tard de l’année en cours. Les cartes cadeaux sont distribuées sur le mois de Décembre (avant les congés scolaires).





· Arbre de Noël :
Les arbres de Noël sont organisés par territoire : Grand Est / Ile de France / Rhône Alpes / Venelles.
Les activités proposées sont réservées aux salariés, à leur conjoint, à leurs enfants ou aux enfants dont il a la responsabilité légale. Tous les autres membres de la famille ne sont pas autorisés à participer à la manifestation sauf accord exceptionnel des membres du C.S.E.
Les participants s’engagent à respecter les conditions d’organisation de la manifestation. Toute inscription à un évènement organisé par le C.S.E. de l'UES EVEL&QUADRAL est définitive.
Les personnes ne se présentant pas à l'évènement auquel elles se sont inscrites, sans en avoir informé en amont le C.S.E. ou l'un de ses membres, devront reverser au C.S.E. le coût total facturé pour l'évènement (billet de spectacle, entrée en fête foraine, musée, etc.).
Si le paiement des prestations concernées n'est pas effectué par le collaborateur, les C.S.E. se réserve le droit de déduire ces coûts de ses cartes cadeaux de Noël.

Pour les collaborateurs des sites où aucun Arbre de Noël n’est organisé, le C.S.E. offrira, dans la mesure du possible, des cartes Ciné sous format dématérialisé,  au collaborateur et sa famille (enfant de moins de 16ans).
Article 3 : AIDES

· Chèque CULTURE :
Le C.S.E. accorde une aide financière aux salariés pour l’accès à la Culture. Pour chaque salarié, le montant est fixé forfaitairement à 45€. Ils sont distribués fin juin, sous format dématérialisé. 
· Chèque VACANCES :
Pour chaque collaborateur, le C.S.E. accorde une aide sous forme de chèques vacances fixé forfaitairement à 70€. Le C.S.E. se réserve le droit de modifier ce montant à la hausse si le budget en cours d’année le permet.
Au bénéfice des enfants du collaborateur, le C.S.E a décidé d’accorder des chèques vacances d’un montant de 20€ par enfant (âge limité à 16 ans). 
Pour les enfants de collaborateurs en couple travaillant au sein de l’UES Evel & Quadral cet avantage ne sera versé qu’une seule fois par enfant.
Ils sont distribués fin juin.
Article 4 : Voyages et Sorties 

· Sorties :

Les sorties s’adressent à tous les ouvrants droits, leurs ayants-droits avec la possibilité, non systématique, de prendre un invité. Les places pouvant être limitées, la priorité sera donnée aux familles (collaborateur, conjoint, enfants mineurs).
Toute inscription est définitive. Une participation sera demandée au collaborateur. Le salarié pourra payer soit par chèque, soit par virement.  
En cas de désistement, les conditions d’annulation seront celles en vigueur chez le voyagiste retenu. Si l’annulation n’est pas prise en charge par le contrat d’assurance du prestataire, la participation du collaborateur reste due. 

Les salariés n’ayant pu obtenir de place pour la sortie, seront mis sur liste d’attente et le CSE pourra leur proposer de participer à la sortie en cas d’annulation ou de places supplémentaires. Les salariés seront sur liste d’attente selon l’ordre d’arrivée des inscriptions.


· Voyages : 

Les voyages s’adressent à tous les collaborateurs, leurs ayants-droits majeurs et la possibilité, non systématique, de prendre un invité majeur.

Les personnes mineures ne sont pas autorisées à participer aux voyages.

Toute inscription est définitive. Une participation sera demandée au collaborateur. Le salarié pourra payer soit par chèque, soit par virement.  

En cas de désistement, les conditions d’annulation seront celles en vigueur chez le voyagiste retenu. Si l’annulation n’est pas prise en charge par le contrat d’assurance du prestataire, la participation du collaborateur reste due. 

Le nombre de places étant limitées en fonction des voyages organisés, les règles de priorités suivantes seront appliquées :
1/ Avoir une ancienneté d’un an à la date d’inscription au voyage
2/ Ne pas avoir participé au dernier voyage organisé
3/ Salarié s’inscrivant seul

Les salariés n’ayant pu obtenir de place pour le voyage, seront mis sur liste d’attente et le CSE pourra leur proposer de participer au voyage en cas d’annulation ou de places supplémentaires. Les salariés seront sur liste d’attente selon l’ordre d’arrivée des inscriptions.

Le salarié, en s’inscrivant au voyage, s’engage à respecter les règles précisées par le C.S.E. et à fournir dans les temps impartis tous les documents nécessaires à la bonne organisation de son voyage. Dans le cas contraire, le CSE décline toute responsabilité et le salarié qui ne pourra pas participer au voyage faute d’envoi desdits documents se verra contraint de payer sa participation au C.S.E.

Article 5 : Plateforme de Billetterie

A son arrivée, chaque collaborateur recevra des identifiants personnels d'accès à la plateforme HelloCSE leur permettant de bénéficier d'une billetterie de +200 000 avantages : https://evel-quadral.hellocse.fr/ 



Le Comité Social et Economique de l’UES EVEL & QUADRAL
comite.entreprise@quadral.fr

Laure MARTIN, Secrétaire du CSE
Jacqueline FERREIRA, Secrétaire adjointe du CSE
Fadoua GHAZOUANI, Trésorière du CSE
Gabriel BERNARDET, Trésorier adjoint du CSE
Pascal LEBRETON, membre titulaire
Sarah BESSARD CHAMBARD, membre titulaire
Laure BELFIS, membre titulaire
Christophe DESCHAMPS, membre titulaire
Shirley FERREIRA, membre titulaire
Marie GIOVANNINI, membre titulaire
Ahlem TESSOUH, membre titulaire
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